
  
Tél : 06 38 28 41 52   Courriel : lahgglo@laposte.net Tél.-Fax : 04 76 87 64 67   Courriel : contact@cluq-grenoble.org 

6, rue du 4 septembre – 38000 GRENOBLE

Commission  Démocratie Locale et Participation  CLUQ / LAHGGLO
Compte-rendu  du  10 octobre 2016

Présents :
Farnault Bernard   V A  A  – Sotta Stella   Foch Aigle Libération -  Tournon Jean  Notre-Dame  -  Madaule Geneviève
Centre Gares - Choquet Christian  Malherbe -  Ozil Maurice   AHCM Meylan  -   Serero Pierre-Louis  UHCV -  Bargues
Pierre  Meylan -  Dutel Pierre  Malherbe – De Lescure Bruno  UQ Berrriat  -  Marie-Christine Simiand  UQ Mutualité-
Préfecture -  Schaack Fabrice

Compte-rendu de la précédente commission : pas de modification à apporter

 Préparation du bureau commun CLUQ/LAHGGLO du 18 octobre :

En rappel selon le compte-rendu de la dernière commission :
Le  C A commun devra valider le fait qu'il y a des chantiers à ouvrir.
Le rapprochement doit alléger, simplifier le travail. Ne détruira pas l'autonomie de chaque union de quartier.

La convergence, c'est une démarche pour :
- économiser nos forces. Aller vers une seule structure qui laisse toute liberté à ce qui existe et favorise 
une meilleure cohérence dans le fonctionnement, qui reprenne ce qui est positif dans chaque association.
- démultiplier notre action, et nous permettre de mieux percevoir notre fonctionnement, de veiller à ce 
que tous les territoires soient couverts
Essayer de voir si l'on s'entend sur les bases de notre projet.

Questions :
- Pourquoi la convergence ? Qu'est-ce que l'on attend de cette convergence ?
 Arriver à une structure unique qui fonctionne, pour une meilleure visibilité et donc une plus grande
efficacité
-  Quelle  type  de  structure  à  venir  vis-à-vis  d'un  rassemblement  d'associations  d'habitants  avec  une
dimension métropolitaine ?
 fédération ? autre ….  point à voir dans un deuxième temps.
- Faut-il lister, établir une "anti-sèche" pour ne rien oublier ? 
- Que veut-on à l'issue du C A  ?
 Que le CA commun donne un mandat assez précis à la commission DLP
     Que l'on pose les conditions de la mise en œuvre
   Ne pas tomber dans le travers d'ouvrir trop de chantiers à la fois, ce qui demanderait un temps de
travail trop long et donc une concrétisation de la convergence dans un temps "lointain".

En conclusion:
Les deux  associations ont des points communs, des différences.   Elles semblent identiques vues de
l'extérieur mais sont différentes de l'intérieur.
Il serait bon avant le bureau de relire les statuts, de les comparer pour voir si les points qui les
rapprochent sont toujours d'actualité, tout ce qui va bien ensemble, tout ce qui est à améliorer.

Le bureau doit proposer au CA commun  d'entrer dans la phase de construction
                                                                       de formaliser ce qui est déjà commun
                                                                       de définir les chantiers à ouvrir
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Travail à faire aussi pour lister les blocages que peuvent avoir  certaines unions de quartier concernant
la  convergence.  Rassurer, mieux  expliquer,  montrer  que  la  démarche  ne  changera  rien  en  ce  qui
concerne la vie  de chaque association, qu'il n'y aura pas de perte d'autonomie ni d'indépendance, que
cela apportera  plutôt un plus qu'un moins (constat est fait que les sujets que chaque association a à
traiter  dépassent  l'échelle  de  la  commune).  Être  à  l'écoute  et  pourquoi  pas  aller  dans  les  conseils
d'administration rencontrer les membres de ces unions de quartier s'ils nous y invitent, tout en rappelant
que c'est un mouvement qui est lancé ( voté par les  2 CA).

 Retour sur la   pétition     sur le stationnement   :
Le vote a commencé aujourd'hui : 600 votants recensés.
Bonne couverture médiatique. Pas mal de prospectus, affichettes diffusés.
Les horaires des bureaux de vote ne conviennent pas à tous. Plus rien à partir de 17 h le plus souvent,
17h50 pour l'hôtel de ville ...

 Pactes État/Métropoles :
    Suite à la visite à Lyon du 1er Ministre, le 6 juillet.
Il a été noté que les métropoles doivent se concerter, coopérer pour aller dans le sens du progrès social.
Idée de faire venir  les associations d'habitants des 15 métropoles à Grenoble pour une rencontre  et
d'écrire une lettre au Préfet dans ce sens.

A noter: Il n'y a pas d'associations d'habitants dans toutes les métropoles.
              Il existe une coordination des métropoles dans le cadre des conseils de développement mais pas
de coordination d'associations d'habitants.

Dans un 2e temps faire un courrier pour questionner les villes, en précisant qu'une démarche a été faite
auprès du préfet.

 P  oint sur le rapport LEBRETON   :
    "Refonte de la démocratie" demandé par le 1er Ministre 
Synthèse de 140 pages mais 20 pages sur la refonte de la démocratie, le reste aborde la place de la
France en Europe (à consulter auprès de Bernard).
- demander au 1er Ministre de faire le point sur cette refonte.
- Voir sur la vingtaine de pages, ce que nous avons à dire.

 A  ctualités conférences, forums ...     :
- Forum Réseau territorial de la participation le 22 novembre (en remplacement de celui qui devait avoir
lieu le 27 septembre). Se référer au compte-rendu précédent.
- UQ Rive-Droite : Comment faire vivre la démocratie à l'échelle du quartier ?
- La 1ère rencontre des budgets participatifs a eu lieu à Grenoble le 7 octobre ( de 9h30 à 17h30 à
l'Hôtel de Ville ). Peu de communication et donc tout le monde n'en a pas eu connaissance …
- Journée participation citoyenne organisée par La FONDA le 14 octobre de 9h à 16h à Bron.
- 14,15 et 16 octobre rencontre sur le thème "La démocratie en questions" salle de la Richardière à St
Martin d'Uriage.

 A noter sur les a  genda  s     :

      

            Prochaine commission D L P  commune CLUQ - LAHGGLO  

                                           
                             lundi    7     novembre      à 17 h 30  


